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Demande R‑XXXX–XXXX

Demande R-3610-2006

Réponses d’OC à la demande de renseignements no. 1 d’HQD

RÉPONSES D’OC À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 
D’HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (« HQD ») RELATIVE À LA PREUVE PRODUITE PAR OC

1. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 20 

Préambule :


Extrait page 20 :
«First, the 12 cents/kWh used by HQD for peak period supply appears to be too high. During the review of Application R-3603-2006, HQD provided evidence that the average cost of electricity purchases on the NY-DAM was 89.92 cents/kWh (US) during the period December 1, 2005 to March 31, 2006 during HQD’s 300 highest load hours. This translates into l0.34 cents per kWh Canadian..»

1.1. Demande de renseignements :

Expliquer en quoi le coût de court terme du NY-DAM constitue une référence dans le contexte québécois en matière de répartition de coût.
Response:
The purpose of the ECS Evidence’s reference to the NY-DAM (and the Ontario Market) energy prices is to test the reasonableness of the cost assumptions used by HQD in its cost allocation scenarios.  The power and energy cost Scenarios 4 & 5 put forward by HQD both use a cost of energy for the highest 300 hours in the year of 12 cents / kWh, based on the assumption that this represents the cost of fuel during the 300 peak hours.  Market prices should cover operating cost for those generating units operating at the margin during those hours as well as provide some return on capital.  As a result, the market prices on the NY-DAM during the 300 hours of HQD’s highest loads provide a benchmark to test the reasonableness of the 12 cents / kWh value.  As noted in the Evidence (pages 20-21), recent prices on both the New York and Ontario markets suggest that the 12 cent value is too high.
2. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« It appears that the $80-100 / kW referenced for the fixed cost of a gas turbine unit is based on the cost of combined cycle gas turbines. However, cheaper single cycle gas turbines would likely be used to meet short duration peak requirements »

2.1. Demande de renseignements :

Pouvez-vous fournir vos hypothèses et vos sources d'information relatives aux coûts d'une turbine à gaz à simple cycle et à cycle combiné ?
Response:

HQD’s Application (HQD-11, Document 1, page 14) indicated that the $80 - $100 / kW fixed cost value for a combustion turbine unit was reported in the US DOE/EIA document – Assumptions to the Annual Energy Outlook 2006.  However, in reviewing this document, no direct references could be found to either the $80 or $100 values.  The document does report total capital costs for various types of generating technologies (see Table 38 in the referenced document - http://www.eia.doe.gov/oiaf/aeo/assumption/index.html).  For combined cycle units the costs range from $585.65 - $595.37 (2004 $ US) depending upon whether it is an advanced or a conventional unit.  In the case of single cycle units, the values range from $394.59 / kW to $418.03 / kW.  The main report (Annual Energy Outlook 2006) also includes reference (Table 16 - http://www.eia.doe.gov/oiaf/aeo/index.html) to the capital cost of an advanced combined cycle generating plant of 11.33 mills per kWh (2004 US $) and total fixed operating cost of 12.73 mills per kWh when fixed O&M costs are included.
The observation that the $80 - $100 / kW appears to reflect a combined cycle turbine was based on the following assumptions/calculations:

· First, the 11.33 and 12.73 values for an advanced combined cycle unit were converted to $/kW, assuming a 65% capacity factor, an inflation rate of 2%/ annum (for 2004 to 2007) and an exchange rate of 1.15.  This yielded values of $78.73 / kW and $88.46 / kW respectively.  These results are consistent with the $80 / kW noted by HQD as the low end of the range of capital costs.  Since single combustion turbine units are significantly cheaper (see Table 38 in the reference above), the equivalent value for a single cycle unit would fall below the $80 - $100 / kW capital cost range.

· Second, using the same inflation and exchange rate assumptions and a 30 year life, it is possible to calculate the Internal Rate of Return (i.e., Return on Capital) that $80 - $100 / kW / annum (in real terms) would generate each year.  The resulting values are set out below:
Implicit Real Cost of Capital

	
	$80 / kW
	$100 / kW

	Combined Cycle
	10 – 11 %
	13 – 14 %

	Single Cycle
	15 – 16%
	20 – 21 %


Assuming a mix of equity and debt financing (e.g. 35/65) and a required after tax nominal return on equity of 16%, the real pre-tax rate of return required would be roughly 11%.  As a result, the $80 - $100 / kW appears to be more closely related to the cost of a combined cycle unit.

3. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« Furthermore, the cost allocation scenarios employ generic data and costs rather than information specific to HQD circumstances. Following a recent generic proceeding into Manitoba Hydro’s treatment of generation and transmission costs in its cost allocation methodology, the Manitoba Public Utilities Board approved a change from the use of load factors to allocate generation costs to a methodology based on Manitoba Hydro’s marginal (i.e., avoided) costs. The rationale was that this more closely tracked Manitoba Hydro’s actual circumstances. »

3.1. Demande de renseignements :

En matière de répartition de coûts, en quoi considérez-vous que Manitoba Hydro est comparable à Hydro-Québec, notamment en ce qui concerne les profils de consommation, la période de pointe du Distributeur, l'existence d'un contrat patrimonial, les facteurs d'utilisation des catégories de consommateurs et les considérations de revenus d'exportation ?
Response:

It is acknowledged that Manitoba Hydro and Hydro-Quebec are fundamentally different in terms of:
· Industry Structure – Manitoba Hydro continues to operate as a fully integrated electric utility, whereas Hydro-Québec has functionally separated its Production, Transmission and Distribution businesses.
· Treatment of Exports and Heritage Resources – In the case of Manitoba Hydro, the benefits of Heritage resources as a low cost source of domestic supply and export profits flow to customers as part of the cost of service determination whereas for Hydro-Quebec these benefits are conveyed through the Heritage Pool contract.
However, both utilities are similar in that they have traditionally used load factor to allocate generation costs (and transmission costs in the case of Manitoba Hydro).  In Manitoba Hydro’s case, the decision to use load factor was made by the Manitoba Public Utilities Board (MPUB) in the early 1990’s and circumstances had changed materially since then.  The concept of using marginal costs to classify and allocate generation costs was introduced during the MPUB’s consideration of a Status Update filed by Manitoba Hydro in 2002.  In 2005, a subsequent proceeding led to the MPUB approving such an approach.  While a complete and full understanding of Manitoba Hydro’s rationale for adopting a marginal cost-based allocation method would require a review of the full record of the two proceedings, the rationale was generally based on the view that the cost allocation method used should incorporate cost signals that reflected the utility’s current circumstances, including the opportunity costs reflected in export sales revenues (see also response to 3.2).
While Hydro Québec’s circumstances are different, the principle that the cost allocation methodology should reflect relevant cost signals is same.  What the different circumstances will lead to is differences in the methodology used to determine marginal cost and the resulting values.  In Manitoba Hydro’s case, its marginal costs are based largely on the opportunity costs/value of exports. (Note:  Manitoba Hydro is currently in a surplus capacity and energy situation for the next 10 years or more.)  In HQD’s case, the marginal costs are based on the cost of Post-Heritage Pool supply.
3.2. Demande de renseignements :

Pouvez-vous nous dire les raisons qui ont amené Manitoba Hydro à apporter des changements à leur méthode ?

Response:
As noted in the response to 3.1, a complete understanding of Manitoba Hydro’s rationale would require a review of both the 2002 proceeding where the concept of using marginal costs to classify and allocate generation costs was first introduced and the 2005 proceeding which led to the MPUB approving the approach.  During the initial 2002 proceeding, when asked in an information request why classifying Generation costs to Energy and Demand on the basis of marginal costs is consistent with cost of service objectives, Manitoba Hydro provided the following response:
“Use of marginal values provides a benchmark on the worth of capacity and energy based on either their actual costs (if imported or generated from thermal sources) or their value in open wholesale markets (in the case of exports).  The classification process used in the revised study methodology simply prorates embedded costs on the basis of these marginal values in the manner described on pages 27 and 28 in Appendix 12.  Thus Generation costs are classified to Energy and Capacity on the basis of their relative values as forecast over the next five years.  With most of the Generation function costs being common to both Energy and Capacity and no obvious method of separating them, relative value derived from current markets and conditions has an intuitive appeal.  It also results in embedded-cost based capacity and energy being discounted in the cost of service study by the same percentage from marginal cost.”  (Source:  Manitoba Hydro’s 2002 Status Update Submission, Response to CAC/MSOS/MH I-9.2, dated February 8, 2002)
3.3. Demande de renseignements :

Expliquer les principaux changements et leurs impacts par rapport à la précédente méthode de répartition.

Response:

The 2005 Generic Proceeding dealing with Manitoba Hydro’s Cost Servcice Methodology (Note:  Manitoba Hydro uses the expression Cost of Service instead of Cost Allocation) dealt with a large number of Manitoba Hydro proposals with respect to cost allocation including:
· The classification and allocation of Generation costs using marginal energy costs by time of use period.  (Note:  This proposal differed from that presented in 2002 which involved the use of marginal capacity and energy costs);
· The addition of an Export class of customers for purposes of allocating generation and transmission costs and the treatment of Firm vs. Opportunity sales;
· The direct assignment of certain costs to the Export Class;
· The classification and allocation of export transmission lines based on energy;
· The allocation of net Export Revenues based on the total costs already allocated to each customer class as opposed to just the allocated generation and transmission costs.

The following Table sets out the impact of the various proposals put forward by Manitoba Hydro on the revenue to cost ratios for each customer class.  The table is taken from Manitoba Hydro’s response to an information request (MIPUG/MH I-6).  The net effect of items (3) and (4) illustrates the impact of the proposal to classify and allocate generation costs based on marginal costs.
[image: image1.png]Prospective Cost of Service Study for 2006
Variance Analysis
Current vs Recommended Method
Changes in Class RCC

GsL
Residenial _GSSND __ GSSD___ GSM 030 30d00 =100 SL

Current Method 1030%  1060%  1029%  940%  1094%  1147%  105.2%

(1) Add Firm Export Class 14 0 E 03

(2) Functionalize Transmission into Domestic (D14) & Export (E10) o1 00 o

(3) Classify Generation as Energy (E10) 0. 02 El

(4) Allocate Generation on Weighted Marginsl Cost (E12) 0.6 05 .

(5) Allocate Exports on share of total allocated cost 5 L 2

Total Ipact on RCC's 4. 0.6% 5%

Recommended Method 070%  1074% 1054% lo06%  %01%  1015%  1032%  107.1%




It should be noted that while the MPUB accepted the proposal to classify and allocate generation costs based on marginal costs (albeit using 12 time of use periods as opposed to the four originally proposed by Manitoba Hydro), the Board rejected some of Manitoba Hydro’s other proposals.  In particular, the Board rejected the proposal to distinguish between firm and opportunity export sales when establishing an export customer class and use of an energy based allocator for export lines. 
Further information on Manitoba Hydro’s Generic Cost of Service Application can be found at: 
http://www.hydro.mb.ca/regulatory_affairs/recent_electric_cost.shtml
4. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« HQD has developed system avoided costs, which it uses for purposes of evaluating energy efficiency programs (and rate design issues). These costs have a very different profile (i.e., an average energy cost of 8.3 cents/kWh that includes long term capacity costs, a peak/off peak energy cost differential of 1 cent/kWh, based on a much broader peak period definition, and a capacity cost of $10/kW) than those developed using generic generation data and costs. Using these values would better represent HQD’s circumstances. Use of avoided cost-based benchmark for cost allocation would also support the Régie’s view that rate structures should more closely reflect marginal costs. Table 2 sets out the results of using HQD’s avoided costs to allocate Post-Heritage Pool supply costs to customer classes using customer class demands coincident with the overall system peak. »

4.1.  Demande de renseignements :
Pouvez-vous justifier l'utilisation des coûts évités de court terme pour déterminer la répartition des coûts de fourniture postpatrimoniale plutôt qu'utiliser une référence de coût en puissance à long terme pour déterminer la portion puissance à l'intérieur des coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux ?

Response:

In its Application, HQD has put forward the results of two power and energy cost scenarios in order to test the reasonableness of the results of the Hourly Allocation Method and the Global Load Factor Method.  These two scenarios use generic costs for constructing and operating a gas turbine to split costs between capacity and energy and allocate energy costs to time periods.  In the ECS Evidence an alternative “benchmark” is put forward that is based on HQD’s avoided costs as calculated by HQD using an approach adopted by the Régie.  The rationale for using this approach is that it more closely reflects HQD’s actual circumstances with respect to the cost of supply.  Furthermore, as noted in response to Question 6.2, HQD’s avoided costs do incorporate the longer term capacity costs from HQD’s Post-Heritage Pool supply contracts.
4.2. Demande de renseignements :

L'exemple de scénarios que vous proposez correspond à quelle méthode de répartition de coûts de fourniture ?

Response:

See the responses to Questions 3.2 and 4.1.
4.3. Demande de renseignements :

Pouvez-vous fournir des exemples d'endroits où ce genre de traitement serait appliqué?
Response:

The only jurisdiction using this approach that Mr. Harper is directly aware of is Manitoba Hydro.  However, during the course of the proceedings before the MPUB similar questions were raised and Manitoba Hydro filed information indicating that marginal cost based methods for cost allocation were used in a number of US utilities and states.
4.4. Demande de renseignements :

Êtes-vous d'accord pour dire qu'un même coût unitaire à chaque heure de l'année représente l'équivalent d'un coût exclusivement en énergie en matière de répartition de coûts? Veuillez commenter.

Response:
If the hourly assignment of capacity and energy-related supply costs results in the same unit cost of energy for all hours, then (arithmetically) the allocation would be the same as if costs were all allocated on the basis of energy.  However, this does not mean that all costs are “energy-related”.  As noted in response to Question 3.3, the method approved by the MPUB for classifying and allocating Manitoba Hydro’s generation costs is based on time-differentiated marginal energy costs and there is no specific capacity cost.  Rather, capacity costs are reflected in the higher peak period energy prices used in the allocation. 
5. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 25 

Préambule :


Extrait page 25 :

« HQD also raises the question of how one time costs and costs not originally considered in the forecast would be allocated. HQD rightly states that “rules” would have to be developed. However, this is neither impossible nor likely difficult. »

5.1. Demande de renseignements :

Le Distributeur dans la réponse à la question numéro 2 d'Option consommateurs dans le cadre du Comité technique 2006 (voir HQD-11, Document 2) a présenté certaines préoccupations quant à l'évaluation du compte de pass-on dans le cas où les coûts postpatrimoniaux seraient établis avec la méthode horaire. Pouvez-vous formuler des suggestions de solutions quant aux problèmes soulevés ?
Response:

The development of detailed solutions would require more input/description from HQD as to the nature of the specific issues. 
In general, allocation of the pass-on account balance to customer classes requires that the actual cost of supply be allocated to customer classes.  Under the hourly method, this requires that: a)  the Heritage and post-Heritage Pool cost be assigned to each hour and b) the hourly usage of the Heritage and Post-Heritage Pool supply also be determined for each customer class.

As noted in the ECS Evidence (page 25), many of the “problems” identified in the HQD response to OC Question #2 from the Technical Committee deliberations appear to be related to the determination of actual use of the Heritage and Post-Heritage Pool supply by customer class and are based on questions as to whether a marginal or proportional/global treatment should be used in the determination of each customer class’ usage under the hourly method.  However, if, as discussed in Footnotes #24 and 44 of the ECS Evidence,  the principle of “proportional use” is adopted whereby hourly usage of Heritage Pool and post-Heritage Pool available in each hour is assumed to be proportional to each customer class’ total use in the hour, then many of the issues raised by HQD (for example those raised in paragraphs 3, 4 and 5 of the response) can likely be resolved.  Note:  Such an approach would be similar to that currently used by HQD, except applied on a monthly as opposed to an hourly basis. 
It should be noted that, in order to determine unutilized Heritage Pool supply, HQD is already required to undertake an hourly allocation of Heritage and Post-Heritage supply.  With respect to the allocation of actual costs (and revenues) to hours of the year, as a general principle, such costs (including those not initially forecast) should be assigned to the hours for which they are incurred.  Following this principle, the cost of interruptible rebates (not included in the forecast) would be assigned to the actual hours where customers were “interrupted” and for which the rebates were paid.  Similarly, revenues received due to penalty payments to HQD for non-delivery would be assigned to those hours in which the non-delivery actually occurred.
6. Référence(s) :
(1) 
HQD-11, document 2, Commentaires finaux d'OC

(2)
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 22, tableaux 2 et 3

(3)
HQD-15, document 1 , Annexe A, page 12

Préambule :


Extrait de (1) page 6 :

•
« Le marché à court terme autour du Québec ne constitue pas une référence pour établir ce signal de coût (p. 43)

OC3 : Nous sommes généralement d’accord surtout compte tenu du fait que la composition des approvisionnements postpatrimoniaux inclut une très faible proportion de contrats à court terme d’ici quelques années (allant de 82% à 6% selon la p 35) »  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (1) page 7 :

•
« Pour rendre la méthode des coûts horaires plus conforme aux méthodes traditionnelles de répartition de coûts dans le contexte québécois, il faudrait inclure un signal de coût (P/E) aux coûts des contrats d'approvisionnement.

OC4 : Évidemment pour les contrats qui comprennent déjà explicitement un prix explicite pour l’énergie ainsi qu’un prix pour la puissance, il faudra inclure le coût de la puissance. Comme nous l’avons constaté ci-haut, l’idée d’inclure un coût de puissance (quand ce coût de puissance ne fait pas partie du contrat) mérite d’être examinée. Nous soulignons que le coût de la puissance devrait être imputé aux volumes en tenant compte des caractéristiques du postpatrimonial (dont la pointe postpatrimoniale) et non celles du système total. Nous sommes d’avis qu’HQD devrait fournir plus de détails sur ce raffinement potentiel de la méthode horaire. Les coûts de puissance qu’on retrouve dans les contrats postpatrimoniaux existants peuvent servir pour imputer un coût de puissance pour les contrats ne comportant pas de prix de puissance.»  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (3) page 12 :

« L'indicateur de coût évité retenu pour la puissance est de 10 $/kW-hiver (en dollars de 2006) pour l'année 2007, qui croît à l'inflation pour les années suivantes. Ce prix est basé sur les prix d’achats de puissance sur les marchés voisins. Plus spécifiquement, ce coût de puissance correspond aux contrats signés par le Distributeur pour rencontrer la pointe 2005-2006, suite aux appels d'offres de court terme.) »  (Le Distributeur souligne)

The cost indicator retained/accepted for capacity is $10/kW-winter (in 2006 dollars) for the year 2007, which is indexed with inflation for the following years. This price is based on the capacity purchase prices on the neighbouring markets. More specifically, this capacity cost corresponds to the contracts signed by HQD to meet the 2005-2006 peak, following short-term CFTs. (HQD’s underlining).

6.1. Demande de renseignements :

Êtes-vous d'accord que le coût utilisé pour la puissance de 10 $/kW dans les tableaux 2 et 3 de votre preuve correspond à des coûts du marché de court terme pour l'acquisition des besoins additionnels en puissance du Distributeur?

Response:

The scenarios set out in Tables 2 and 3 of the ECS Evidence are based on the avoided cost estimates for capacity (1-CP) and peak and off-peak energy proposed by HQD.  Based on HQD’s evidence, the 1-CP capacity cost value used by HQD corresponds to the price for capacity purchases from neighbouring markets.

As a matter of clarification, it should be noted that the OC response referenced in the first citation, was with respect to the proposition of using the prices from neighbouring markets to determine the overall cost signal for the Post-Heritage Pool supply.  OC’s understanding was that, under such an approach, the time differentiated prices from neighbouring markets would be used solely to establish the cost signals for purposes of allocating Post-Heritage Supply costs.  This represents a fundamentally different approach than that presented in the ECS Evidence which relies on HQD’s calculations of avoided costs.
6.2. Demande de renseignements :


Comment comptez-vous utiliser les coûts de puissance de 80 et 110 $/kW figurant dans les contrats de long terme avec HQP dans la méthode de répartition de coûts?

Response:

As noted in response to 6.1, the cost signals used in Tables 2 and 3 of the ECS Evidence correspond to HQD proposed Avoided Costs.  As HQD indicated in response to an OC information request (HQD-16, Document 7, pages 183-184), the capacity costs of $80-$110 / kW in the long term contracts with HQP are incorporated into the energy cost of 8.3 cents / kWh.

6.3. Demande de renseignements :

Pour chacun des tableaux 2 et 3 de votre preuve, veuillez fournir le partage puissance/énergie.

Response:

For Tables 2 and 3 in the ECS Evidence, power costs attributed to the 1-CP peak represent 2% ($15.9 M/$696.4 M) and 4% ($27.2 M/$707.7 M) of total costs respectively.  
6.4. Demande de renseignements :

En quoi les scénarios présentés aux tableaux 2 et 3 donnent un signal de coût en puissance ? En quoi est-il différent de celui de la méthode horaire ?
Response:

The scenarios in Tables 2 and 3 incorporate cost signals for capacity in both the peak (1-CP) costs and in the energy costs.  With respect to the latter, the higher peak period energy costs (i.e., 1 cent / kWh differential between peak and off-peak costs) set by HQD are based on observed market price differentials (see HQD-16, Document 7, page 183).  This peak/off peak price differential will tend to reflect capacity costs for peaking units, as well as energy production cost differences between periods.  Therefore, the higher peak period energy price will also include a cost signal for capacity.

The cost signals used in Tables 2 and 3 reflect HQD’s proposed avoided costs.  While their derivation is are based on the cost of Post-Heritage Pool supply, the cost signals are determined at a fairly aggregate level (i.e., one value for the cost of power and two values for energy based on peak and off-peak).  Furthermore, the peak/off-peak differential energy cost is not based on the contract considerations but rather on observed price differentials in neighbouring markets.  
7. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« The development of the scenarios results in the off-peak energy price being determined as a "plug" that allows the overall methodology to "close" on the post-Heritage Pool supply costs as opposed to being established independently. »  (Le Distributeur souligne)

7.1. Demande de renseignements :

Pouvez-vous clarifier l'utilisation du terme « plug » en regard notamment de l'application de la méthode de l'« Equivalent Peaker » par le Distributeur.
Response:

The power/energy cost scenarios put forward by HQD (i.e., Scenarios 4 and 5) both determine power costs and peak period energy costs on an independent basis.  In the case of power, it is valued at either $80 / kW or $110 / kW.  In the case of peak period energy use, it is valued at 12 cents / kWh.  However, the off-peak value of energy is not determined independently.  Rather the value is set so that the calculation of total costs (i.e., Power Costs + Peak Period Energy Costs + Off Peak Energy Costs) equals the Post-Heritage Pool supply cost.  In order to do so, the cost of off-peak energy (in terms of cents/kWh) is calculated as a residual or “plug” value.
Le Plan global en efficacité énergétique
8. Référence(s) :
C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Extrait page 6 : 

« La Régie demandait également à ce que les critères d’admissibilité ainsi que les modalités pour ces deux programmes visant la clientèle la plus démunie ne soient pas indûment contraignantes »

Extrait page 9 : 

« OC souligne qu’elle accueille favorablement ces nouveaux programmes visant la clientèle la plus démunie tout en reconnaissant qu’un nombre de préoccupations soulevées lors de la dernière demande d’approbation de budget demeurent. »

Extrait page 11 : 

Tous ces éléments continuent d’être des critères fondamentaux pour OC, permettant à celle-ci de déterminer le niveau d’acceptabilité et de rigueur des programmes en efficacité énergétique offerts aux clients du Distributeur les plus démunis.
8.1. Demande de renseignements :

Veuillez définir la notion de « clientèle la plus démunie ».

Réponse :

Dans le mémoire d’OC, la « clientèle la plus démunie » est utilisée de façon interchangeable avec la clientèle à faible revenu.

9. Référence(s) :
C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Extrait pages 7, 9 et 13 : 

« (…) afin d’élargir la portée des programmes pour inclure les électroménagers et les autres équipements, des mesures d’isolation et d'intemporisation (« weatherization »), et les systèmes de chauffage. »
Extrait pages 14 et 23 : 

« (…) ainsi que des mesures plus étendues portant sur les électroménagers et autres équipements, des mesures d’isolation et d’intempérisation (« weatherization »), et les systèmes de chauffage. »

Extrait page 18 : 

« (…) les mesures offertes sont insuffisantes et ne comprennent aucune mesure étendue portant sur les électroménagers et autres équipements, ni de mesure étendue d’isolation et d’intempérisation (« weatherization »).
Extrait page 19 : 

« De manière plus spécifique, le volet social comprend: (…)

•
une Phase 3 portant sur l’enveloppe thermique du bâtiment, dont la mise en application est prévue pour 2007 et dans laquelle sont  envisagées les mesures de rénovation suivantes :

o
remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®;

o
amélioration de l'isolation des murs principaux;

o
amélioration de l'isolation de l'entre toit;

o
amélioration de l'isolation des murs de fondations;

o
ajout de récupération de chaleur dans la ventilation mécaniquexxi; »  (note de fin de document omise)
9.1. Demande de renseignements :

Veuillez préciser les types d'électroménagers auxquels vous vous référez.
Réponse :

OC demande que la portée des programmes visant la clientèle à faible revenu soit étendue pour inclure le remplacement gratuit d’électroménagers pour les propriétaires et locataires possédant leurs propres électroménagers. En ordre de priorité, les électroménagers visés sont les réfrigérateurs, les laveuses à linge, les sécheuses à linge et les congélateurs. 

OC suggère qu’HQD établisse des seuils appropriés pour déterminer si les équipements électroménagers appartenant aux clients à faible revenu sont éligibles à être remplacés. Les seuils devraient viser le remplacement d’équipements énergivores, vieux et désuets. Les équipements électroménagers qualifiés par un technicien comme étant éligibles lors d’une visite maison préliminaire devraient être remplacés par des électroménagers homologués Energy Star.

OC suggère aussi qu’HQD développe un programme de remplacement d’électroménagers chez les locataires qui ne sont pas propriétaires de leur équipement. Dans ce cas, HQD devrait négocier avec le propriétaire du logement et exiger une contribution du propriétaire.

Plusieurs états américains, dont le Massachusetts et Rhode Island, ont des programmes de remplacement d’électroménagers pour la clientèle à faible revenu.

9.2. Demande de renseignements :

En plus des équipements installés dans le cadre du programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ et les électroménagers, veuillez spécifier très précisément la liste des autres équipements auxquels vous référez.

Réponse :

En plus des équipements installés dans le cadre du programme de l’AEÉ, OC a élaboré plusieurs recommandations quant aux mesures touchant l’enveloppe du bâtiment et les systèmes de chauffage. Ces mesures précises sont discutées plus en détail aux réponses 9.4, 12.1 et 12.2. En ce qui concerne les mesures légères visant le logement ou l’intérieur de la maison, OC suggère que les équipements suivants soient ajoutés aux mesures déjà offertes dans le cadre du programme de l’AEÉ :

· installation gratuite d’isolant de tuyaux (pipe wrap);

· remplacement gratuit des ampoules incandescentes les plus utilisées par des ampoules fluo-compactes (six ampoules pour un logement et douze pour une maison);

· installation gratuite d’une corde à linge ou d’un sèche-linge et fourniture des pinces à linge.

OC souligne que cette liste n’est pas exhaustive et que toute mesure légère avec un TCR positif pourrait être éligible. Par ailleurs, la conception d’un programme complet pour la clientèle à faible revenu est au-delà de la portée de notre mémoire. Cependant, dans son mémoire, OC a voulu souligner les lacunes de l’offre d’HQD en ce qui concerne la clientèle à faible revenu. Une liste plus élaborée de mesures devrait être dressée par HQD en consultation avec les parties intéressées et chaque mesure devrait être assujettie au test TCR.

9.3. Demande de renseignements :

En plus des mesures prévues dans le cadre du programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ et celles touchant l'enveloppe thermique des bâtiments, veuillez spécifier précisément à quelles mesures d'isolation et d'intempérisation vous référez.

Réponse :

Dans sa preuve, OC a élaboré plusieurs recommandations quant aux mesures touchant l’enveloppe thermique du bâtiment, dont des mesures d’isolation et d’intempérisation. Ces mesures précises sont discutées plus en détail aux réponses 12.1 et 12.2.

9.4. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier précisément à quels systèmes de chauffage vous référez. Outre le remplacement de thermostats bimétalliques par des thermostats électroniques, en quoi devraient consister les interventions du Distributeur sur ces systèmes de chauffage auprès des propriétaires de ces systèmes ?

Réponse :

Dans le contexte québécois, les interventions sur les systèmes de chauffage dans les ménages à faible revenu devraient être principalement concentrée sur le remplacement de plinthes défectueuses ou désuètes. Ce remplacement devrait être gratuit pour les propriétaires à faible revenu.

Dans le cas des logements, OC suggère aussi qu’HQD participe au remplacement de plinthes défectueuses ou désuètes. Dans ce cas, HQD devrait négocier avec le propriétaire du logement et exiger une contribution du propriétaire.

Dans les cas de chauffage central d’un immeuble avec une chaudière électrique ou une fournaise électrique, OC suggère qu’HQD pourrait participer également au remplacement de chaudières ou fournaises énergivores ou désuètes par des chaudières ou fournaises à haute efficacité. Dans ce cas, HQD devrait négocier avec le propriétaire du logement et exiger une contribution du propriétaire. OC n’a pas fait l’évaluation du taux d’immeubles abritant la clientèle à faible revenu disposant de ce genre de système de chauffage, mais suggère qu’HQD pourrait procéder à l’évaluation de cette opportunité pour déterminer si une telle mesure serait avantageuse dans le contexte québécois.

10. Référence(s) :
(1)  C-3-12 – Mémoire de OC, R-3596-2006 Phase 2.

(2) C-9-17 – Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro‑Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Préambule :
En 2004, le Distributeur dépose les résultats de l'étude sur la problématique des incitatifs partagés pour les clientèles résidentielle et d'affaires dans le cadre de la demande budgétaire 2005 du PGEÉ (section 1.3 de HQD-3, document 1 de R‑3552-2004). Dans le cadre de la demande R-3584-2005, le Distributeur dépose un rapport d'étape sur le projet pilote avec l'Association des propriétaires du Québec (APQ) sur les incitatifs partagés (section 1 de HQD-3, document 1). Dans le cadre de la présente demande budgétaire, le Distributeur dépose les conclusions du projet pilote avec l'APQ (section 4 de HQD-15, document 2).
Extrait de (1) : page 28 : 

« OC reconnaît que le marché des locataires représente probablement le plus grand défi dans la création de programmes ciblant les faibles revenus. »
Extrait de (2) : page 27 : 

« Il est donc essentiel qu’HQD se penche sérieusement sur le problème des incitatifs partagés, et ce, dès maintenant. »
10.1. Demande de renseignements :

Outre l'étude, le projet pilote avec l'APQ et les consultations qu'elle a déjà réalisées, veuillez spécifier ce qu'Hydro-Québec Distribution devrait faire de plus selon vous, pour se pencher sérieusement sur le problème des incitatifs partagés. 
Réponse :

OC est déçue des résultats du projet pilote avec l’APQ car elle croyait que le projet pilote résulterait en des recommandations concrètes quant à la problématique des incitatifs partagés. 

OC a souligné dans sa preuve que la problématique des incitatifs partagés représente un défi très important pour les distributeurs. Nous sommes parfaitement conscients que la conception et la création de programmes pour les locataires à faible revenu sont complexes et nécessitent de l’innovation  pour résoudre la problématique de incitatifs partagés. Cependant, cela constitue une raison supplémentaire pour laquelle HQD devrait se pencher de façon sérieuse sur cette problématique, et ce dès maintenant.

HQD n’est pas le seul distributeur à affronter cette problématique. OC comprend que le OPA (Ontario Power Authority) étudie actuellement cette question, mais nous ne disposons pas de détails complets. OC mentionne que plusieurs états américains disposent de programmes pour locataires qui s’adressent justement à la problématique d’incitatifs partagés. Cependant, nous n’avons ni le temps ni les ressources pour procéder à une étude exhaustive à ce sujet.

Par contre, HQD dispose des ressources nécessaires pour se pencher sérieusement sur cette question. Comme première étape, HQD devrait procéder, à l’aide d’un expert dans le domaine, à une étude du travail qui a été effectué à ce jour, ainsi qu’aux efforts envisagés, chez les autres distributeurs énergétiques nord-américains.

Comme deuxième étape, HQD pourrait présenter les résultats de son étude à un groupe de travail composé des intervenants intéressés. Ce groupe de travail aurait pour but de trouver des solutions à la problématique des incitatifs partagés. OC suggère que le groupe de travail devrait disposer de fonds pour permettre aux intervenants d’engager un expert commun afin de revoir l’étude d’HQD et d’élaborer des solutions.

Finalement, un rapport issu du groupe de travail devrait être présenté lors de la prochaine cause tarifaire ou du prochain dossier portant sur le PGEÉ d’HQD.

10.2. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier quelles sont les activités réalisées par les autres distributeurs en vue de trouver des solutions au problème des incitatifs partagés.
Voir réponse 10.1.

10.3. Demande de renseignements :

Veuillez identifier les solutions trouvées par ces distributeurs et commenter leur applicabilité aux programmes du Distributeur. 

Voir réponse 10.1.

11. Référence(s) :
C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Préambule :
L'intervenante commente les critères d'identification prouvant l'admissibilité au programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ en vigueur depuis l'automne 2006 :
Extrait page 29 : 

« Ces nouvelles contraintes impliquent en réalité que l’un des critères d’admissibilité au programme consiste en le fait d’avoir effectué une déclaration d’impôt pour l’année antérieure. Les nouveaux immigrants et toute autre personne n’ayant pas effectué une déclaration d’impôt pour l’année antérieure seraient automatiquement exclus du programme.  »
Extrait page 30 : 

« OC note que les deux approches préconisées par le LIEN, soit celle de l’auto-identification (comprenant une déclaration solennelle confirmant que le participant est admissible au programme), ainsi que la liste plus étendue des pièces justificatives ressemblent beaucoup aux critères d’identification employés par l’AEÉ au cours des  années antérieures. OC indique qu’elle préfère ces approches antérieures de l’AEÉ, ces dernières étant d’ailleurs plus conformes à la littérature traitant de l’implantation de programmes pour la clientèle à faible revenu. »
11.1. Demande de renseignements :

Selon vos connaissances actuelles, quelle est votre estimation du nombre de ménages « nouveaux immigrants » qui seraient exclus annuellement du programme de visites des ménages à budget modeste, avec les nouveaux critères d'admissibilité fixés par l'AEÉ ?
Réponse :

OC ne dispose pas de ces informations. 

11.2. Demande de renseignements :

Selon vos connaissances actuelles, quelle est votre estimation du nombre de ménages « n’ayant pas effectué une déclaration d’impôt pour l’année antérieure » qui seraient exclus annuellement du programme de visites des ménages à budget modeste, avec les nouveaux critères d'admissibilité fixés par l'AEÉ ?
Réponse :

OC ne dispose pas de ces informations. 

12. Référence(s) :
(1)  C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.

(2)  HQD-16, document 7, question 110 e)
Extrait de (1) page 33 : 

«o
OC demande à la Régie de considérer nos suggestions quant à la liste de mesures lourdes applicables aux volets communautaire et privé du programme Rénovation énergétique pour les MFR. Ces suggestions sont énumérées à la page 22 du présent mémoire. Selon OC, le volet communautaire et le volet privé devraient aussi comporter une mesure lourde visant le remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®, tout comme le volet social.»  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (1) page 22 : 

« En ce qui concerne les mesures lourdes pour les unifamiliales et les duplex-triplex, elles devraient être conçues de façon différente. Nous prenons note de l’intention d’HQD de remplacer le programme ÉnerGuide pour les ménages à faible revenu dans la conception du volet privé. Ce faisant, HQD pourrait s’inspirer, sans se limiter, aux mesures lourdes appliquées dans le cadre du projet pilote ÉnerGuide pour MFR. Ces mesures sont énumérées à la pièce R-3584-2006, HQD-5, Doc 4.2, p 3. »

Extrait de (2) pages 161-162 : 

« e) Veuillez identifier les mesures précises que le Distributeur visera à intégrer à l'automne 2006 dans le cadre du volet social ? 

Réponse : (…) Les mesures de rénovation envisagées pour la phase 3 sont les suivantes :

o
remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®

o
amélioration de l'isolation des murs principaux

o
amélioration de l'isolation de l'entre toit

o
amélioration de l'isolation des murs de fondations

o
ajout de récupération de chaleur dans la ventilation mécanique » 
12.1. Demande de renseignements :

Veuillez fournir l'énumération des mesures lourdes que vous considérez pertinentes pour les unifamiliales et les duplex-triplex.

Réponse :

Selon le mémoire d’OC (p. 22) :

En ce qui concerne les mesures lourdes pour les unifamiliales et les duplex-triplex, elles devraient être conçues de façon différente (des mesures lourdes pour le volet social et communautaire). Nous prenons note de l’intention d’HQD de remplacer le programme ÉnerGuide pour les ménages à faible revenu dans la conception du volet privé. Ce faisant, HQD pourrait s’inspirer, sans se limiter, aux mesures lourdes appliquées dans le cadre du projet pilote ÉnerGuide pour MFR. Ces mesures sont énumérées à la pièce R-3584-2006, HQD-5, Doc 4.2, p 3. Évidemment, les leçons découlant de l’expérience du projet pilote de l’AEÉ devraient guider le choix des mesures lourdes pour les unifamiliales et les

duplex-triplex.

Selon OC, le volet communautaire et le volet privé devraient aussi comporter une mesure lourde visant le remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®, tout comme le volet social.
Nous reproduisons les mesures lourdes appliquées dans le cadre du projet pilote ÉnerGuide pour MFR et énumérées à la pièce R-3584-2006, HQD-5, Doc 4.2, p 3 :

· Isoler l'entretoit et le comble (grenier)

· Sceller et isoler la solive de rive (jonction entre le mur de fondation et le premier plancher)

· Isoler la fondation (avec uréthène ou panneau rigide)

· Rendre étanches les conduits traversant murs extérieurs

· Réaliser trappe d'accès étanche

· Autres mesures de scellement (léger), prise de courant, contour des portes et fenêtres, bas du mur, divers.
À cette liste, OC suggère aussi une mesure lourde visant le remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués Energy Star. Tel que détaillé à la réponse 9.4, OC a aussi suggéré des mesures portant sur les systèmes de chauffage pour les MFR.

OC souligne que cette liste n’est pas exhaustive et que toute mesure avec un TCR positif pourrait être éligible. Par ailleurs, la conception d’un programme complet pour la clientèle à faible revenu est au-delà de la portée de notre mémoire. Cependant, dans son mémoire, OC a voulu faire des suggestions de mesures lourdes appropriées dans le cadre du Programme de rénovation pour les MFR car HQD n’a toujours pas complété la liste de mesures lourdes pour les volets communautaire et privé. Une liste plus élaborée de mesures devrait être dressée par HQD en consultation avec les parties intéressées et chaque mesure devrait être assujettie au test TCR.

OC suggère que ces mesures soient livrées sur une base gratuite aux propriétaires à faible revenu de maisons unifamiliales et de duplex-triplex. Pour les propriétaires de maisons unifamiliales et de duplex-triplex abritant des clients à faible revenu, OC suggère qu’HQD négocie avec le propriétaire de l’édifice et exige une contribution du propriétaire pour l’implantation de ces mesures.

12.2. Demande de renseignements :

En quoi ces mesures se distinguent-elles de celles envisagées par le Distributeur dans le cadre du volet social du programme Rénovation énergétique ?

Réponse :

Les mesures envisagées par HQD dans le cadre du volet social sont issues de négociations entre le Distributeur et la SHQ et concernent les logements sociaux. Ces mesures ont été énumérées dans le mémoire d’OC (p. 19), ainsi que dans la réponse d’HQD à la demande de renseignements no. 110 e) d’OC, HQD-16, Doc 7, pp 160-162.

De manière plus spécifique, le volet social comprend:

· un projet pilote en Phase 1 avec le remplacement de thermostats;

· une entente, en voie de conclusion, pour une Phase 2 couvrant :

· l’éclairage des espaces communs et extérieurs;

· le remplacement de laveuses à linge appartenant aux propriétaires ou aux gestionnaires d’immeubles par des modèles ENERGY STAR®;

· une Phase 3 portant sur l’enveloppe thermique du bâtiment, dont la mise en application est prévue pour 2007 et dans laquelle sont  envisagées les mesures de rénovation suivantes :

· remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®;

· amélioration de l'isolation des murs principaux;

· amélioration de l'isolation de l'entre toit;

· amélioration de l'isolation des murs de fondations

· ajout de récupération de chaleur dans la ventilation mécanique.
Contrairement au volet social, les mesures énumérées à la réponse 12.1 ne sont pas issues de négociations entre HQD et la SHQ. Ces mesures concernent le volet privé du Programme rénovation pour les MFR, par rapport auquel HQD n’a toujours pas fourni de liste de mesures lourdes. Une autre différence entre les mesures du volet social et les mesures énumérées à la réponse 12.1 consiste en le fait que les mesures du volet social semblent porter sur des immeubles plus grands que des duplex-triplex, tandis que les mesures énumérées à la réponse 12.1 portent seulement sur les unifamiliales et les duplex-triplex.

Dans son mémoire, OC n’a pas suggéré de mesures lourdes spécifiques portant sur l’enveloppe du bâtiment pour les immeubles du secteur privé (édifices multilocatifs avec plus de trois logements). Nous reconnaissons que les coûts de telles mesures pourraient être prohibitifs et nous suggérons qu’HQD se penche d’abord sur les unifamiliales et duplex-triplex privés en ce qui concerne l’enveloppe thermique du bâtiment. Cependant, il serait possible d’envisager certaines mesures moins dispendieuses visant les édifices multilocatifs, telles des mesures légères de scellement des prises de courant extérieures, du contour des portes et fenêtres, et du bas du mur. OC souligne que ces mesures devraient être évaluées et assujetties au test TCR.
13. Référence(s) :
C-9-17 – Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro‑Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006

Préambule :
Les mesures lourdes associées à l'enveloppe du bâtiment et au choix d'équipements efficaces comme les électroménagers homologués Energy Star® sont rentables sur la base de leur surcoût et ne le sont généralement pas sur la base de leur coût total.
Des rénovations de base sont requises pour accueillir les mesures d'amélioration énergétique de l'enveloppe thermique (ex.: le renouvellement des finis intérieurs ou extérieurs est requis pour ajouter de l'isolant dans les murs).  Ces rénovations de base relèvent de l'entretien d'un bâtiment et non de l'efficacité énergétique.

De même, le remplacement d'un électroménager n'est pas en soi une question d'efficacité énergétique. Seule la décision d'opter pour un appareil plus efficace lors de son remplacement peut être considérée comme une mesure d'économie d'énergie.
Extraits page 7 : 
« (…)
· S’assurer que les clients participants au volet budget modeste du Programme ÉnerGuide aient accès à l’ensemble du programme sur une base gratuite; (…)
De plus, OC a souligné, entre autres, l’importance de n’exiger aucune contribution financière de la part des clients (…) »

Extraits page 11 :

« Rappelons d’ailleurs que, par le biais de ses propositions, OC cherchait plutôt à rejoindre le plus grand nombre de clients à faible revenu dans le but d’assurer leur admissibilité et accessibilité et elle proposait d’offrir, de manière complémentaire aux mesures touchant l’enveloppe thermique, plusieurs mesures touchant les équipements de ces clientèles, y compris pour les clients locataires possédant leurs propres équipements, tels que des laveuses à linge efficaces, et ce sur une base gratuite. (…)

L’élément de gratuité pour cette clientèle ne doit pas s’interpréter comme étant un traitement préférentiel envers ces clientèles et inéquitable vis-à-vis les autres clientèles du Distributeur. Au contraire, il s’agit ici d’offrir la même opportunité aux clients qui n’ont pas les moyens financiers de financer leurs propres mesures d’efficacité énergétique afin qu’eux aussi puissent tirer profit des programmes qu’ils subventionnent par le biais de leurs tarifs.  Il s’agit donc de mettre ces clientèles sur un pied d’égalité avec les clients qui, pour leur part, peuvent contribuer au paiement des mesures en efficacité énergétique. »
13.1. Demande de renseignements :

Veuillez confirmer que selon l'intervenante, la gratuité (ou le fait de n'exiger aucune contribution financière de la part des clients) devrait couvrir le coût total des travaux ou des équipements, plutôt que de se limiter aux surcoûts.
Réponse :

Voir réponse 9.1. OC demande que la portée des programmes visant la clientèle à faible revenu soit étendue pour inclure le remplacement gratuit d’électroménagers pour les propriétaires et locataires possédant leurs propres électroménagers.  Nous confirmons que lorsque les clients à faible revenu sont propriétaires de leurs propres électroménagers,  la gratuité (ou le fait de n'exiger aucune contribution financière de la part des clients) devrait couvrir le coût total des travaux ou des équipements, plutôt que de se limiter aux surcoûts. Cependant, à la réponse 9.1, il est également  indiqué que si les clients à faible revenu ne sont pas propriétaires de leur équipement, HQD devrait alors exiger une contribution du propriétaire dans le cadre d’un programme éventuel de remplacement des électroménagers. 

14. Référence(s) :
 C-9-17 – Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro‑Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006
Préambule :

Dans la section 4.3.2 de son mémoire (pages 24 et 25 de 36), Option consommateurs propose que le programme Budget modeste de l'AEÉ soit élargi à clientèle faible revenu ne recevant pas une facture d'électricité, i.e. dans le cas où les frais d'électricité sont inclus dans le loyer, ou que le Distributeur offre un nouveau programme (ou un sous-programme).
Extrait page 32 : 
« (…) ce nouveau programme (celui du Distributeur, proposé par Option consommateurs) devrait s’assurer que les mesures de base, soit celles offertes dans le Programme budget modeste de l’AEÉ, soient disponibles à tous les MFR, en non seulement celles qui reçoivent une facture énergétique. »  (Ajout du Distributeur)
14.1. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier comment les ménages à faible revenu ne recevant pas une facture énergétique peuvent être identifiés sur le terrain, notamment ceux qui habitent des logements locatifs privés.
Réponse :

Dans son mémoire, OC a souligné que l’identification de ménages à faible revenu dans le volet privé constitue  l’un des défis sur lequel HQD devrait se pencher (pp 27-28):

4.5 Identification de la clientèle à faible revenu et des propriétaires ou gestionnaires de bâtiments abritant des ménages à faible revenu

Un autre défi soulevé par OC dans le dossier R-3596-2006 – Phase 2, porte sur l’identification des clients à faible revenu (Mémoire d’OC, R-3596-2006 –Phase 2, pp 26-30). Selon OC, HQD partage aussi ce défi.

En effet, environ 20% des ménages à faible revenu (MFR) (soit les 100 000 locataires habitant les secteurs social et communautaire) peuvent être facilement ciblés par le biais de programmes visant ce secteur. Par contre, en ce qui a trait aux 400 000 MFR (80% du total) habitant le secteur privé, nous comprenons qu’HQD possède très peu d’informations afin de pouvoir identifier ces clients et promouvoir des programmes ciblés auprès d’eux.

Nous constatons qu’HQD est plus avancé que SCGM dans ses démarches pour cibler des clients à faible revenu habitant le secteur privé et il a également la tâche plus facile car presque tous les ménages à faible revenu sont des clients directs ou indirects d’HQD, ce qui n’est pas le cas pour le gaz naturel. En plus, depuis 2006, HQD réfère systématiquement les clients en recouvrement à participer au programme de visites de l'AEÉ. Tel que souligné ci-dessus, OC accueille très favorablement cette politique de ciblage de candidats potentiels pour les programmes en efficacité énergétique visant les ménages à faible revenu. Par ailleurs, nous encourageons HQD à continuer de faire progresser son intervention auprès des ménages à faible revenu en difficulté de paiement (soit environ 40 000 ménages au Québec) afin de développer une stratégie commerciale en efficacité énergétique visant cette clientèle.

Cependant, nous suggérons que le succès du volet privé du programme Rénovation énergétique dépend de l’identification des propriétaires ou des gestionnaires de bâtiments abritant des ménages à faible revenu. Conséquemment, dans la conception du volet privé du programme, le Distributeur devrait se pencher dès maintenant sur une stratégie pour effectuer l’identification et le ciblage des propriétaires ou gestionnaires de bâtiments abritant les MFR dans le secteur privé.

Pour procéder à cette identification, OC suggère qu’HQD pourrait croiser des données de Statistiques Canada (se rapportant aux revenus par code postal, ou des données semblables provenant des municipalités) avec les adresses des clients du Distributeur afin de trouver des bâtiments et des quartiers avec une plus grande probabilité de clients à faible revenu. HQD devrait ensuite développer une stratégie pour cibler ces clients.

En plus des suggestions formulées dans notre mémoire pour identifier les propriétaires de bâtiments abritant les MFR, HQD pourrait sensibiliser ces propriétaires aux nouveaux programmes en incluant des informations promotionnelles avec les factures. Un envoi global à tous les clients à tarif DM pourrait être une façon de cibler ces propriétaires. 

Si HQD veut cibler directement les clients à faible revenu qui ne reçoivent pas de facture énergétique, OC suggère qu’HQD pourrait promouvoir les nouveaux programmes visant ces clients en insérant des informations promotionnelles avec les envois de paiement d’assurance chômage et d’aide social provincial (comme ce qui se fait actuellement pour promouvoir le Programme budget modeste de l’AEÉ). Nous recommandons aussi qu’HQD fasse parvenir du matériel promotionnel aux organismes qui font affaire avec les clients à faible revenu afin qu’ils puissent en informer leurs clients. 
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